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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 27 02 2025 

 

L i s t e  d e s  d é l i b é r a t i o n s  e x a m i n é e s  
 

 
 

 

Ouverture de la séance à 18h00 

Nombre de Présents = 26 -  Nombre de Pouvoirs = 9 -  Nombre de votants = 35 

 Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 12 12 2024  

 Délibération N° 2025.02.27/001 = adoptée à l’UNANIMITE (35 POUR) 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Convention de partenariat « Hérault mobilités inclusives et solidaires » 

 Délibération N° 2025.02.27/002 = adoptée à l’UNANIMITE (35 POUR) 

Arrivée de Didier Vordy, Vincent NAUDIN et Franck POUJOL RICARD = 38 votants 

 Convention « Accueil des points infos mobilité » avec le GEFOSAT 

 Délibération N° 2025.02.27/003 = adoptée à l’UNANIMITE (38 POUR) 

 Création commission Mobilité 

 Délibération N° 2025.02.27/004 = adoptée à l’UNANIMITE (38 POUR) 

Arrivée de Laurie GOMEZ = 39 votants 

 Pacte territorial Espace Conseil France Renov’ « Habiter au Pays » 

 Délibération N° 2025.02.27/005 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

Départ de Jean ARCAS = donne pouvoir à Catherine LISTER = 39 votants 

BATIMENTS 

 Piscine = fermeture hebdomadaire 

 Délibération N° 2025.02.27/006 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

 Cession à titre gratuit du bâtiment de Siran au SIAEP du Minervois 

 Délibération N° 2025.02.27/007 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

 Désaffectation et déclassement du domaine public intercommunal 

 Délibération N° 2025.02.27/008 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

FINANCES 

 Compte de gestion 2024 – Budget Annexe « Déchets » 

 Délibération N° 2025.02.27/009 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

 Élection du Président de séance pour le vote des comptes administratifs 

 Délibération N° 2025.02.27/010 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

 Compte administratif 2024 – Budget Annexe « Déchets » 

 Délibération N° 2025.02.27/011 = adoptée à l’UNANIMITE (38 POUR) 

 Affectation des résultats 2025 – Budget Annexe « Déchets » 

 Délibération N° 2025.02.27/012 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

 Compte de gestion 2024 - Budget annexe « Office de Tourisme » 
 Délibération N° 2025.02.27/013 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

 Compte Administratif 2024 - Budget annexe « Office de Tourisme » 
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 Délibération N° 2025.02.27/014 = adoptée à l’UNANIMITE (38 POUR) 

 Affectation de résultats 2025 - Budget annexe « Office de Tourisme » 
 Délibération N° 2025.02.27/015 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

 Compte de gestion 2024 - Budget Principal 
 Délibération N° 2025.02.27/016 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

 Compte Administratif 2024 - Budget principal 
 Délibération N° 2025.02.27/017 = adoptée à l’UNANIMITE (38 POUR) 

 Affectation des résultats 2025 - Budget Principal 
 Délibération N° 2025.02.27/018 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

 Admission en non-valeur des créances éteintes - Budget annexe déchets 

 Délibération N° 2025.02.27/19 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

 Loyer définitif MMC Mairie Mons : avenant à la convention 

 Délibération N° 2025.02.27/020 = adoptée à l’UNANIMITE (39 POUR) 

 Subventions aux associations 

 Délibération N° 2025.02.27/021 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

2 élus membres d’associations ne prennent pas part au vote 

Départ de Bruno ORTIZ = 38 votants 

 Débat d’Orientation Budgétaire 2025 

 Délibération N° 2025.02.27/022 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR – 1 ABSTENTION) 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 Demande de financements = aide au titre de l’immobilier d’entreprise 

 Délibération N° 2025.02.27/023 = dossier SAS Les Fans du Bocal = adoptée à l’UNANIMITÉ 

(38 POUR) 

  Demande de financement = aide aux commerces, à l’artisanat et aux services de proximité 

 Délibération n° 2025.02.27/024 = dossier SAS Contrôle Technique des Hauts Cantons = 

adoptée à l’UNANIMITÉ (38 POUR) 

 Délibération N° 2025.02.27/025 = dossier SAS Les Fans du Bocal = adoptée à l’UNANIMITÉ 

(38 POUR) 

 Délibération N° 2025.02.27/026 = dossier Tabac Presse FAURE VINCENT = adoptée à 

l’UNANIMITÉ (38 POUR) 

 Délibération N° 2025.02.27/027 = dossier SAS Relais CHANTOVENT = adoptée à l’UNANIMITÉ 

(38 POUR) 

 Compétence GEMAPI sur le fleuve AUDE : adhésion à la compétence optionnelle « gestion du fleuve 

Aude » du SMMAR 

 Délibération N° 2025.02.27/028 = adoptée à l’UNANIMITÉ (38 POUR) 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 

Fin de la séance à 20h45 

 

 


